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Par une publication du 09 avril 2020, le Ministére a tenu a apporter des
préecisions sur le délai de demande de mise en activité partielle.

Afin de tenir compte du volume important des demandes et des
circonstances exceptionnelles (saturation du site et beugs en séries...) les
demandes d'autorisation d'activité partielle pourront étre présentées par
les entreprises jusqu'au 30 avril 2020.

Ainsi, une demande d'activité partielle pourra étre déposée par une
entreprise, avant la fin du mois d'avril, sans que le délai de 30 jours lui soit
opposable.
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